
 

 

PROVINCE DE     ARRONDISSEMENT DE    COMMUNE DE 
    HAINAUT           TOURNAI       BRUNEHAUT 

 
EXTRAIT du REGISTRE aux DELIBERATIONS du CONSEIL COMMUNAL 

 

Séance du 12 novembre 2024 
 
Présents : MM. WACQUIER Pierre, Bourgmestre - Président ; 
     DETOURNAY Daniel., ROBETTE Benjamin, LESEULTRE Yasmine, HURBAIN Clara, 
Echevins ; 
 
HOUZE M., HILALI N., DELCROIX M., URBAIN M., LEGRAIN P., VICO A., 
GERARD P., SCHIETSE F., VINCKIER P., WACQUIER M-P, CHEVALIS A., 
DESEVEAUX C., LECLERCQ R., BUSEYNE S.,  
 
Conseillers 
et N. BAUDUIN, Directrice générale. 
 
Objet : Modification budgétaire des services ordinaire et extraordinaire n°2/2024 
 
  Le Conseil communal, réuni en séance publique, 
 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
 
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et Première 
partie, livre III ; 
 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en 
exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu le projet de la modification budgétaire n°2 des services ordinaire et extraordinaire 2024 ; 
 
Vu le rapport favorable de la Commission budgétaire visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 
communale ; 
 
Vu la demande d’avis adressée au directeur financier en date du 14.10.2024 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur financier du 14.10.2024 annexé à la présente délibération rendu dans le délai prescrit 
à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Vu que la modification budgétaire n°2/2024 a été présentée au Comité de Direction réuni en séance du 14.10.2024 ; 
 
Vu que la modification budgétaire n°2/2024 a été présentée en Commission budgétaire le 04.11.2024 ; 
 
Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du Code de la 
Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, 
aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales 
et avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information 
présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ; 
 
Après en avoir délibéré en séance publique ; 
 



 

 

DECIDE A  
 
Article 1er : d’arrêter, comme suit, la modification budgétaire n°2 de l’exercice 2024 : 
 
1. Tableau récapitulatif : 

 Service 
Ordinaire 

Service 
Extraordinaire 

 

Recettes totales exercice proprement dit 11.847.198,86 1.573.552,35 

Dépenses totales exercice proprement dit 11.664.332,90 2.951.182,58 

Boni/Mali exercice proprement dit 182.865,96 - 
1.377.630,23 

Recettes exercices antérieurs 1.240.345,52 352.593,27 

Dépenses exercices antérieurs 88.938,02 393.854,24 

Prélèvements en recettes 0,00 2.152.684,47 

Prélèvements en dépenses 836.149,00 724.561,62 

Recettes globales 13.087.544,38 4.078.830,09 

Dépenses globales 12.589.419,92 4.069.598,44 

Boni/Mali global 498.124,46 9.231,65 

 
2. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées  
 

 Dotations approuvées par l’autorité 
de tutelle 

Date d’approbation du 
budget par l’autorité de 

tutelle 

Dotation principale Zone de 
Police : 331/43501.2024  

1.065.005,97 
  

 

 
 
Article 2 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au Directeur 
financier. 

 
 
 

Fait en séance date que dessus, 
Par le Conseil, 

 
 
- 
La Directrice Générale, Le Président, 
(s) N. BAUDUIN. (s) P. WACQUIER. 

 
Pour extrait conforme, 

 
La Directrice Générale, Le Bourgmestre, 
 
 
 
 
 
N. BAUDUIN. P. WACQUIER 


